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DECLARATION DU PRRSXDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A loissue des consultations que le Conseil a tenues le 5 mars 1985, le 
Phident du Conseil de sécurité a fait la d&claration suivante a 

l En ma qualit de prdsident du Conseil de s&urit&, je pense qu’il est de 
mm devoir d’exprimer ma vive inquidtude au sujet des informations selon 
lesquelles le Gouvernement de ti Rdpublique islamique d’Iran et le 
-vernement de l’Iraq seraient en train d’attaquer des centres civils ou 
s’apprêteraient B le faire. Je lance un appel h ces deux gouvernements pour 
qu’ils fassent preuve de mod&ration et qu’ils continuent de respecter 
l’engagement qu’ils ont pris devant le Secretaire génkal en juin dernier, de 
ne pas attaquer des cibles civiles, ce qui a permis jusqu’a présent de sauver 
des milliers de vies innocentes.- 
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